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MUNICIPALITE       

R E P O N S E

   

au vœu de Mme la Conseillère communale Florence Widmer 
relatif à l'augmentation de l'affichage sauvage  

____  

Renens, le 9 février 2007/semi   

AU CONSEIL COMMUNAL DE  R E N E N S ,  

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs,  

Lors de la séance du 25 janvier 2007, Mme la Conseillère communale Florence Widmer a déposé 
un vœu relatif à l'augmentation de l'affichage sauvage en ville de Renens.  

A ce propos, un cas concret d'affichage sauvage a été constaté par la Direction de la Sécurité 
publique lors d'une patrouille pédestre le jeudi 25 janvier 2007 au matin. Un commerce de la 
place a affiché, de manière sauvage et sans autorisation préalable, un grand nombre d'affiches et 
d'affichettes. Des autocollants ont également été apposés sur de nombreux candélabres, sur des 
horodateurs ainsi que sur de la signalisation routière.  

I l est évident que de tels cas sont systématiquement dénoncés pour infraction aux divers règle-
ments et lois ad hoc en la matière, mais il est quasiment impossible de les empêcher ou de les 
anticiper. Dans la majeure partie des cas, ces affichages sauvages ont lieu à l'abri des regards de 
la police et des citoyens, le plus souvent de nuit.  

Pour sa part, la Direction de la Sécurité publique informe systématiquement les nouveaux com-
merçants des contraintes légales liées à leur activité. Cela dit, une telle action reste limitée. L'affi-
chage sauvage est souvent l'œuvre d'organisateurs de manifestations ponctuelles (concerts, bals, 
manifestations sportives, publicité politique, etc.) et peu celle de commerces ayant pignon sur 
rue.  

Par conséquent, pour ce type d'infractions, la répression semble malheureusement être la seule 
réponse capable de limiter, à terme, les excès d'affichage sauvage. Dans le cas précis, la société 
responsable de la pose de ces affiches sera dénoncée et, vraisemblablement, amendée.  

La Municipalité considère par la présente avoir répondu au vœu de Mme la Conseillère 
communale Florence Widmer.   
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